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Institut wallon de Formation en  

Alternance et des indépendants et  
Petites et Moyennes Entreprises 

Centre : 
 
 
 

 

NOM : …………………………………………………………..

PRENOM : ……………………………………………………..

PROFESSION : ……………………………………………….

N° CONTRAT : ………………………………………………..

 
 
Année de formation …...…..../……..…. 
 
Cours N° ………………...……………….. 

AVIS DE RESULTATS / 2ème session 

3ème année Apprentissage  
CONNAISSANCES GENERALES 

 
 

Cours Evaluation 
journalière Bilan Cote globale 

Français 
2ème session /80 /80 

Mathématique 
2ème session /80 /80 

Commerce 
2ème session /70 /70 

Droit 
2ème session /70 /70 

TOTAL /300 

 % 
 
Appréciations par les formateurs :  
 

 

 

 
Décision prise par le Conseil des formateurs  
 
Seule la mention cochée d’une croix est à prendre en considération. 
 

 A réussi 
 

 Après délibération, a réussi sur base du travail journalier 
 

 N’a pas réussi 
 
 

 
 
Date :  Le Directeur :  

 
 
 
 

Note 
 
1. En cas d’échec en 2ème session, une prolongation du contrat d’apprentissage peut éventuellement être accordée.  Tout 

renseignement à ce sujet peut être obtenu auprès du Délégué à la tutelle. 
2. En tout état de cause, le candidat peut présenter l’épreuve lors d’une session ultérieure.  A cet effet, il doit s’inscrire dans un 

Centre avant le 31 janvier de l’année de l’examen. 


